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Intervention de sylvain Delaunois, 
secrétaire général de la c.C.V.F :

Monsieur le représentant du Ministre,

Monsieur Le Président, Mesdames Messieurs, Chers Amis :

Vous avez constaté comme moi que le rapport d’activité très détaillé que vous avez l’habitude de recevoir en arrivant au congrès n’a pas été rédigé cette année et je vous prie de bien vouloir nous en excuser…… Les nombreuses hésitations qui ont présidé à la décision finale d’organiser un congrès en 2008 et la date tardive de cette décision explique pourquoi nous n’avons pas pu préparer un tel rapport. Il m’appartient cependant, en tant que nouveau secrétaire général de notre mouvement de vous rendre compte  de l’activité de la CCVF tout au long de cette année 2007. 
Cette activité a été marquée par de nombreux évènements ;
Les hésitations dont je viens de vous faire part en ce qui concerne le congrès, ne sont que la traduction, aujourd’hui visible, d’une année entière d’incertitudes et de réflexions qui ont conduit à un certain nombre décisions prises en ce début de 2008.
IL y a d’abord eu un changement dans la composition du bureau de la CCVF ; Boris Calmette a été nommé vice président, et puis je ne sais plus si le choix a été fait la avant ou après la sortie des « ch’ti » sur les écrans mais votre conseil d’administration a nommé un homme du nord au poste de secrétaire général. J’espère qu’il sera à la hauteur de vos attentes. 
Quels sont les sujets essentiels qui nous ont préoccupés en 2008 ?

Si vous le voulez bien, je les classerai en trois groupes et j’essaierai de dresser, en concluant,  la ligne directrice qui relie ces trois ensemble de préoccupations pour qu’elle puisse représenter une prospective forte sur notre avenir et les orientations que nous avons à confirmer ou à prendre à la lumière des leçons du passé et de nos réflexions issues principalement du congrès de Colmar en 2004 puis celui de Toulouse en 2006.
1. Nous avons continué notre réflexion autour du fonctionnement interne de la CCVF lourdement éprouvée, dois-je le rappeler,  par la perte du directeur en place à la fin de l’année 2005 et la CCVF a été confrontée à des problèmes de ressources financières qui ont été abordés avec le plus grand sérieux. Cette réflexion a également du prendre en compte les modifications intervenues au sein de la maison Coop de France et le projet de déménagement de cette dernière.
Tout cela nous a conduit sur la fin de l’année 2007 à plusieurs décisions applicables en 2008.
Nous avons recruté notre nouveau directeur Hubert ACHARD DE LA VENTE. 

Nous savions en effet tous et depuis le début que la période de transition assurée par Jean-Paul BONNEL arrivait à terme en 2008. Je tiens à le remercier très chaleureusement pour cet intérim qu’il a mené avec tout son cœur, toute sa disponibilité et toute sa compétence. 
D’un autre côté en 2007,  Nous nous sommes séparés par « consentement mutuel » et dois-je le souligner dans le meilleur esprit possible de Nadine AMORIM que je veux encore une fois ici remercier en votre nom.

Nous avons modifié profondément le statut de la CCVF pour y faire entrer les entreprises et leur représentation aux instances de décision à travers l’UNSCV.
Nous avons enfin décidé du principe (pour l’instant) de notre déménagement pour rejoindre les nouveaux locaux de Coop de France, trouver plus de synergies entre nos services, et tout cela en conservant notre autonomie de gestion et notre indépendance politique. Il y a  sur ce sujet encore beaucoup de travail et de réflexion avant de conclure un accord et surtout approuver le montage financier qui devrait nous permettre de rejoindre des locaux communs avec Coop de France, rue Sedaine dans le 11ème arrondissement de Paris. 
Pour conclure sur ce volet interne, je dirai que 2008 a été une année dense et parfois délicate pour le fonctionnement et je voudrais à cette occasion remercier en premier lieu Joël Reynaud notre trésorier pour sa contribution essentielle à l’ensemble de ce travail, et remercier aussi les participants à la commission de recrutement de notre directeur, les fédérations qui ont largement apporté leur soutien à ces débats et enfin le personnel qui en des temps somme toute chaotiques a fait preuve de compréhension et de participation constructive.
Tout n’est pas gagné et il reste beaucoup à faire pour adapter notre outil aux exigences du présent, Nous avons donc toutes les raisons de rester optimistes sur l’avenir de notre mouvement CCVF.  
2. Le deuxième groupe de sujets a évidemment trait à l’évolution de notre univers coopératif
Là encore nous n’avons pas baigné dans une mer de tranquillité, c’est le moins que l’on puisse dire. « La plainte à Bruxelles » (c’est ainsi que nous avons pris l’habitude de désigner l’action intentée contre l’état français auprès de la commission par la représentation du négoce- pas exclusivement viticole-) et la mise en place du haut conseil de la coopération agricole ont été deux grands sujets de préoccupation et de travail que nous avons eu à traiter. Ils sont vitaux pour nos coopératives. 

Tout au long de l’année 2007 et en ce début d’année 2008 nous avons suivi pour votre compte et avec beaucoup d’attention au sein de Coop de France les démarches conduites pour trouver une parade dans ce dossier de la plainte  à Bruxelles . 

Je vous rappelle qu’il concerne principalement le régime particulier de la fiscalité de nos coopératives consenti par l’Etat français eu égard à notre statut, ses obligations et ses contraintes et dont l’effet serait anticoncurrentiel sur le marché selon les entreprises du négoce. Cette action est arrivée à Bruxelles en même temps que deux démarches entreprises contre les coopératives en Italie et en Espagne et son issue reste à ce jour  aléatoire. Nous sommes forcément ébranlés dans nos certitudes par les logiques qui prévalent à l’analyse de ce dossier par la commission ainsi que par certains responsables au sein de l’Etat français.  Ce que nous considérons comme des évidences ne le sont manifestement pas pour tout le monde et nous pouvons mesurer toute la difficulté qu’il y a à devoir se justifier et à convaincre pour maintenir notre statut et son bien-fondé. 
Nous nous impliquons fortement dans ce dossier et nous estimons que notre défense ne doit pas se limiter au seul périmètre de l’argumentation technique. Nous devons avant tout faire reconnaître que la forme juridique de nos sociétés coopératives répond à un choix politique. Ainsi,  en défendant  notre dispositif fiscal,  nous demandons une juste reconnaissance de nos contraintes de fonctionnement qui ne font que traduire notre mode d’organisation économique au service du monde rural. 

Faut-il le rappeler : les coopératives ne sont pas des sociétés de capitaux mais des sociétés de personnes. 

C’est d’ailleurs ce point essentiel qui distingue nos entreprises des autres formes sociétaires : notre objet n’est pas de faire fructifier les capitaux d’actionnaires mais de nous mettre au service des viticulteurs. Ainsi, le coopérateur n’est pas un simple livreur de récolte, il est sociétaire et à ce titre il participe à toutes les décisions et orientations stratégiques de son entreprise.

Nos valeurs coopératives que sont la solidarité, l’équité et le mutualisme placent donc naturellement l’adhérent au coeur de nos projets. C’est ce qui fait l’originalité et la force de la coopération. Notre statut est le garant de la dimension sociale de l’organisation de notre filière. 

C’est pourquoi toucher à notre statut c’est bel et bien toucher à nos fondements et à notre finalité.
Nous restons donc attentifs et résolus à nous battre contre toute décision incohérente qui remettrait en question nos fondamentaux.
L’installation du Haut Conseil de la Coopération Agricole a fait suite à la mise en application de la LOA 2006 et des ordonnances qui ont suivi. La surveillance de notre statut et de sa mise en application relève désormais de la compétence de cette instance et le HCCA  est devenu « notre conseil de l’ordre » ;  dans le concert général d’un grand désengagement des fonctions assumées par l’Etat et je redis devant vous ma préoccupation car ce transfert de compétence qui nous confie la responsabilité de notre évolution, ce qui peut paraître positif, sera inévitablement accompagné d’un transfert de coût sur nos entreprises. Le service de la révision « bras armé du haut conseil » a été conforté dans ce changement ; La cotisation obligatoire HCCA pour 2008 est établi sur les bases de l’ex cotisation ANR et les discussions sont en cours pour établir les futurs budgets nécessaires au fonctionnement du HCCA ;
Je siège pour votre compte au sein de ce haut conseil de la coopération dans le collège des professionnels et je m’efforce d’être persuasif pour limiter cette dérive des coûts qui risque en plus de s’accompagner d’une dérive de nos légitimes avantages……. Toutefois, c’est dans ce contexte que nous devons poursuivre les réflexions sur l’avenir de nos coopératives, tout en restant très vigilants et déterminés.
Voilà pour ces deux sujets ; à côté de cela bien d’autres questions ont mobilisé notre attention. Je soulignerai simplement en les remerciant très vivement les membres de la commission paritaire pour les travaux réalisés au sein de la commission pour sortir d’une situation bloquée il y a un an et s’adapter aux nouvelles règles de la législation du travail ainsi que le suivi et l’information qui ont été apportés à nos entreprises, encore une fois au sein de Coop de France dans l’évolution des règles du commerce avec la loi Chatel et maintenant la loi de modernisation de l’économie dont je crains que nous n’ayons pas fini d’entendre parler. 
3. Enfin le troisième volet de nôtre activité a essentiellement concerné les affaires spécifiquement viticoles sur lesquelles je voudrais maintenant m’attarder un instant.
Je crois pouvoir rappeler d’entrée de jeu que viticulture et libéralisme n’ont jamais fait bon ménage.
La réforme de l’Organisation Commune de Marché est un pas de plus vers le régime général de la PAC

La Commission européenne a présenté sa proposition législative portant réforme de l’OCM vin en juillet 2007. Sans ligne directrice claire du Conseil des Ministres européens, la Commission avait les mains libres pour travailler sur la base de sa communication de juin 2006, qui reposait sur les mesures suivantes : arrachage, fin de l’interdiction de plantations nouvelles en 2013, fin immédiate des toutes les mesures de gestion de marché, transfert des compétences en matière de pratiques oenologiques et d’étiquetage à la Commission, rapprochement du système d’indication géographique du système horizontal AOP/IGP, interdiction de la chaptalisation, instauration d’enveloppes nationales et transfert partiel du budget au développement rural.

Les membres du Conseil d’administration de la CCVF ont d’ailleurs pu toucher du doigt la détermination de la Commission lors de la rencontre avec Mme Fischer Boel (titre)  que nous avions organisée en mars 2007. 

La Commission a cependant dû prendre un minimum en compte les opinions exprimées par les Etats membres, le parlement européen, les professionnels. Ainsi, l’arrachage a été revu à la baisse (200 000 ha contre 400 000), le volet promotion renforcé, l’interdiction de vinifier des moûts de Pays Tiers et de mélanger des produits communautaires avec des produits de Pays tiers maintenue. Par ailleurs, les surfaces en vigne (et pas seulement les surfaces arrachées) deviennent éligibles au paiement par hectare, ce qui n’était pas dit dans la communication de juin 2006.
Les discussions se sont déroulées de juillet à décembre 2007. La Commission a largement profité des divisions des Etats membres et des professionnels. Au vu du compromis politique final, il est clairement confirmé que cette OCM a un caractère transitoire, et vise à amener à terme le secteur vitivinicole vers le régime général de la PAC. En effet, malgré quelques aménagements de dernière minute, le régime de paiement unique est introduit, les mesures de gestion sont condamnées à terme (droits de plantation, aide aux moûts) ou renvoyées sur fonds nationaux (gestion de crise). En ce qui concerne les mesures réglementaires, un plus grand pouvoir est donné à la Commission et on peut également noter une réelle perte de spécificité du secteur. Seuls points positifs arrachés en dernière ligne droite de négociation : le renforcement des enveloppes nationales, et en particulier l’introduction d’aides aux investissements pour la transformation et la commercialisation, et un transfert financier moindre que prévu au développement rural.

Alors même que les règlements d’application étaient en cours de discussions, les Etats membres ont dû s’atteler à la rédaction de leur programme national de soutien. Après consultation des organisations professionnelles et des bassins, un consensus s’est dégagé autour de six mesures, sur les 11 proposées. Une priorité forte sera donnée aux mesures « positives » : restructuration du vignoble, promotion et investissements, qui représenteront  près des 3/4 de l’enveloppe à terme. C’est loin d’être négligeable puisque celle-ci passera, pour la France, de 172 millions d’€uros en 2009 à 280 millions en 2013. Sont également retenues les prestations viniques (Je rappelle qu’il s’agit uniquement de la prise en charge des coûts de collecte et de transformation, sans, paiement au producteur), l’aide à l’utilisation des moûts concentrés pour l’enrichissement de façon transitoire sur trois ans, ce qui reposera inévitablement le problème de la chaptalisation après 2011 la prise en charge partielle des primes d’assurance récolte. Une distillation de crise pourra être activée en cas de besoin (subsidirarité) ?.

Il faut signaler que les budgets, qu’il s’agisse des programmes de soutien ou de l’arrachage sont annuels, sans possibilité de report. On peut craindre, à l’instar de ce qui s’est passé en 1999 pour la restructuration du vignoble, des difficultés de mise en œuvre en première année. Par exemple, la nécessité de trouver une ligne de partage entre les investissements finançables dans le cadre de l’OCM et ceux relevant du développement rural illustre bien ces difficultés. La CCVF a fait des propositions précises sur ce point, de même que sur le volet « promotion Pays Tiers », demandant que la dimension des entreprises soient bien prises en compte dans ces programmes car l’important reste de faire émerger et de soutenir les entreprises qui ont ou auront une forte capacité à aborder l’ensemble des marchés nationaux et internationaux.

Les aspects règlementaires de la réforme (AOP/IGP, étiquetage, pratiques œnologiques) sont actuellement en discussion et devraient entrer en vigueur en août 2009. Ils nécessitent une réflexion en profondeur au sein de chaque famille de produits sur le positionnement face aux marchés ; ceci est particulièrement vrai pour les actuels vins de pays et les futurs « vins de cépage sans indication géographique ».

Abordons maintenant le plan de modernisation de la filière viti-vinicole : un habillage sans ambition de la réforme de l’OCM

Alors que les négociations sur l’OCM vin battaient leur plein, le président de la République a lancé, à l’automne dernier, une réflexion sur un plan quinquennal de modernisation de la filière viti-vinicole française. Trois  groupes de travail ont été mis en place au sein de Viniflhor autour de trois thèmes : gouvernance de la filière, compétitivité de la filière, recherche et développement. Notons au passage que le système coopératif a encore été attaqué par un des rapporteurs de ces trois groupes de travail, ces réactions primaires vis-à-vis de nos entreprises coopératives sont intolérables.
La CCVF a participé à ces différents groupes de travail et élaboré deux contributions écrites, généralement saluées comme intéressantes et complètes. 

Après moult discussions, souvent difficiles, le rapport a été présenté en Conseil des Ministres le 29 mai dernier. Malheureusement, une fois de plus, les propositions manquent d’ambition et de courage. En termes d’appui à la filière, les mesures annoncées sont essentiellement la traduction de la réforme de l’OCM. En termes de gouvernance le conservatisme a fait son œuvre. Il est singulièrement décevant qu’à l’heure où, du fait du désengagement général des pouvoirs publics, il est proposé de renforcer l’organisation des filières, et en particulier les interprofessions, le secteur vin n’ait pas su repenser son organisation, qu’il s’agisse de représentativité dans les interprofessions, ou de trouver les moyens de s’organiser collectivement, au niveau national, pour mener à bien un certain nombre d’actions transversales. Enfin, face à la demande unanime des producteurs de voir la reconnaissance de l’internet comme support autorisé pour la publicité des vins, le rapport se contente d’annoncer la mise en place d’un groupe de travail (c’est ce que j’appelle « botter en touche »).

Autre sujet important, le Développement durable (un enjeu pour demain)
Début juillet 2007, M. Jean-Louis Borloo, ministre de l'Écologie, du Développement et de l'Aménagement Durables (MEDAD), a lancé une vaste réflexion sur l’environnement et le développement durable : le Grenelle de l’environnement. 

L’objectif était d’aboutir, après une large concertation, à l’élaboration d’un programme de 15 à 20 mesures concrètes, concernant aussi bien la réglementation, la fiscalité, la commande publique, la politique des transports, les choix d’infrastructures – mais aussi le soutien à l’innovation du secteur privé ou des collectivités territoriales en matière de développement durable. Pour ce faire, six groupes de travail ont été mis en place, dont les travaux ont été publiés fin 2007. Une proposition législative a été présentée en mai 2008. L’agriculture sera fortement impactée par ce texte, à commencer par le programme Ecophyto 2018, qui envisage la diminution de moitié de l’emploi des produits phytosanitaires d’ici à 10 ans. Les coopératives vont devoir mener une réflexion de fond sur le développement durable dans ses trois dimensions, économique, sociale et environnementale.

-------------------------------------------------------------------------------

Voilà ce que je souhaitais vous dire en tant que rapporteur de l’activité de la CCVF au cours d’une année riche en évènements internes pour notre mouvement, riche aussi en réflexions à l’intérieur de la filière. La réflexion au sein de la CCVF es tparfois difficle  tant il y a de disparités entre nos régions aujourd’hui et parfois à l’intérieur même de nos régions viticoles.
Mais je ne peux terminer mon propos, avec votre autorisation, monsieur le représentant du ministre Monsieur le Président sans vous livrer quelques réflexions personnelles que m’inspire le contexte que je viens de vous décrire. Elles seront de trois ordres.

Tout d’abord, je pense que depuis 2003, et le congrès en Alsace, nous avons pris du recul sur le chemin de l’organisation des producteurs. Nous avons certainement manqué de courage et de conviction. Il faut nous reprendre sur ce sujet. Il est plus que temps de nous rendre compte que la gestion interprofessionnelle n’est pas la seule alternative à l’organisation des producteurs, mais elle peut en être le prolongement naturel dans une filière organisée. Il ne peut pas y avoir de filière organisée avec des producteurs désorganisés ou évincés des centres décisionnels.
Je suggèrerais donc que dans la ligne de la réflexion du congrès de Toulouse et dans le prolongement de l’acte de naissance de l’UNSCV, nous retrouvions le chemin d’un militantisme constructif non pas autour d’un syndicalisme qui aura toujours notre soutien mais autour de nos entreprises coopératives que nous devons renforcer sans cesse. 

Je suggèrerai ensuite que dans les champs d’investigation et de perspectives qu’ouvre pour nous aujourd’hui le concept de développement durable nous réfléchissions à la mise en œuvre d’un nouveau pacte coopératif dynamique et refondateur vers nos adhérents puisque les trois piliers de ce développement durable social, économique et environnemental ne font finalement qu’emprunter à ce que nous sommes déjà.
Messieurs les représentants de l’Etat et des pouvoirs publics, la société idéale que vous cherchez pour répondre au défi de demain existe : cela s’appelle des sociétés coopératives avec ses hommes, ses valeurs et leurs capacités à s’adapter au monde de demain. Voilà une raison de plus de soutenir notre statu spécifique. Depuis la fondation de nos coopératives,  il y a plus de 100 ans, jamais ce type de société n’est apparu de manière aussi évidente qu’aujourd’hui comme nécessaire et suffisante pour répondre à tous les défis humains sociaux économiques et environnementaux.  

Je suggère enfin et pour terminer que, sans renoncer à défendre nos spécificités nous nous rappelions que nous sommes des sociétés d’hommes et que si nous sommes coopérateurs c’est surtout pour réussir ensemble avant de croire que c’est pour défendre je ne sais quel privilège pour lequel on voudrait nous faire un mauvais procès.

Nos coopératives sont l’avenir ; elles seront de taille concurrentielle, elles seront dans l’esprit de l’organisation des producteurs, elles seront des piliers dans la définition de la politique viticole, elle rendront les régions viticoles solidaires et seront porteuses de l’intérêt commun des producteurs pour le bien-être de l’ensemble de la filière. 
Je crois sincèrement Monsieur le Président, monsieur le représentant du ministre de l’Agriculture, Mesdames, Messieurs et sans emphase aucune, que notre responsabilité est importante et que nous devons nous atteler à relever tous ces défis.

Je vous remercie de m’avoir écouté. 

